
IDCC 16 CCNTRAAT 

Textes Attachés 

Annexe II (CCNA2) :  Employés.  
Nomenclature et définition des emplois - Accord du 27 février 1951 

 

Groupe 1. 

En vigueur étendu 

1. Personnel de nettoyage. - Personnel à temps complet exclusivement affecté à des 

travaux courants de nettoyage et de propreté. 

2. Gardien, sans rondes. - Employé logé dans l'établissement ou à proximité immédiate 

; assure de jour et de nuit la garde et la surveillance de l'établissement, doit appliquer les 

consignes de sécurité. 

3. Veilleur de nuit, sans rondes. - Employé non logé dans l'établissement ; assure la nuit 

la garde et la surveillance de l'établissement, doit appliquer les consignes de sécurité. 

 

Groupe 2. 

En vigueur étendu 

4. Personnel de nettoyage (gros travaux). - Personnel de nettoyage à temps complet 

exécutant de gros travaux, tels que lessivage, lavage, frottage, cirage. 

5. Concierge. - Employé logé dans l'établissement ou à proximité immédiate ; assure de 

jour et de nuit la surveillance de l'établissement, reçoit le courrier, donne des 

renseignements sommaires, effectue le nettoyage coutumier des accès et de certaines 

parties de l'établissement ainsi que divers travaux permanents compatibles avec ses 

fonctions. 

6. Gardien, avec rondes. - Même définition que pour le " gardien sans rondes " - emploi 

n° 2. - Effectue en outre des rondes méthodiques à intervalles fixes suivant un itinéraire 

prévu, doit faire preuve éventuellement d'une certaine initiative dans le domaine de la 

sécurité. 

7. Veilleur de nuit, avec rondes. - Même définition que pour le " veilleur de nuit, sans 

rondes " - emploi n° 3. - Effectue en outre des rondes méthodiques à intervalles fixes 

suivant un itinéraire prévu, doit faire preuve éventuellement d'une certaine initiative dans 

le domaine de la sécurité. 

8. Surveillant aux portes. - Employé chargé de la surveillance des entrées et sorties de 

l'établissement. 

9. Garçon de courses, cycliste. - Employé qui effectue à l'extérieur des courses pour 

l'établissement et qui est susceptible de porter des plis ou échantillons. 

10. Garçon de bureau. - Employé qui distribue le courrier, fait attendre les visiteurs, 

assure la liaison entre les bureaux, effectue les courses à l'intérieur des locaux et 

exceptionnellement à l'extérieur. 

 

Groupe 3. 

En vigueur étendu 

11. Employé débutant sans spécialité. - Ne peut être occupé dans cet emploi plus de 

deux mois, y compris la période d'essai. 



12. Employé aux écritures 1er degré. - Employé chargé de travaux de copie ou de 

transcription, n'effectue pas de travail comptable. 

13. Classier-archiviste. - Employé chargé de classer suivant instructions les documents 

qui lui sont remis et capable de les retrouver rapidement.  

14. Dactylographe débutant. - Employé ayant moins de six mois de pratique 

professionnelle, travaillant sur machine à écrire, qui n'est pas en mesure d'effectuer dans 

les mêmes conditions de rapidité et de présentation les travaux exécutés par un 

dactylographe qualifié. 

15. Ronéo graphe, poly copieur, adressographe. - Employé utilisant un duplicateur, une 

machine à adresses ou toute autre machine à polycopier d'usage facile. 

 

Groupe 4. 

En vigueur étendu 

Dernière modification: Modifié par Avenant n° 26 du 30 juin 1971 étendu par arrêté du 7 

avril 1972 JONC 21 mai 1972. 

16. Employé aux écritures 2e degré. - Même définition que pour l'" employé aux 

écritures 1er degré " - emploi n° 12. - Effectue en outre des travaux de chiffrage simple 

ou de tenue de fiches. 

17. Dactylographe 1er degré. - Employé ayant plus de 6 mois de pratique professionnelle 

et ne remplissant pas les conditions exigées du " dactylographe 2e degré " - emploi n° 21. 

18. Sténodactylographe débutant. - Employé ayant moins de six mois de pratique 

professionnelle et qui, sans atteindre les normes prévues pour le " sténodactylographe 2e 

degré " - emploi n° 36 - est capable de travaux simples de sténodactylographie. 

18 bis. Non étendu. 

18 ter. Non étendu. 

18 quater. Non étendu. 

19. Employé de transit débutant. - Employé ayant déjà des connaissances 

professionnelles et une expérience élémentaire du métier. Seconde l'employé de transit, 

peut effectuer seul les opérations de transit simples. Passe " employé de transit 1er degré 

" - emploi n° 45 - après 6 mois de stage et sur avis conforme du chef de service. 

20. Commis en douane débutant. - Employé s'initiant aux rouages du transit au dehors 

(dans les ports) ou aux travaux élémentaires en douane (dans les bureaux de l'intérieur). 

Devient " commis en douane 1er degré " - emploi n° 34 - après un stage de 6 mois, ou avant 

sur avis conforme du chef déclarant. 

20 bis. Non étendu. 

 

Groupe 5. 

En vigueur étendu 

21. Dactylographe 2e degré. - Employé sur machine à écrire, capable de 40 

mots/minute, ne faisant pas de faute d'orthographe et présentant d'une façon 

satisfaisante son travail. 

22. Sténodactylographe 1er degré. - Employé ayant plus de six mois de pratique 

professionnelle mais ne remplissant pas les conditions exigées du " sténodactylographe 

2e degré ". - Emploi n° 36. 



23. Sténotypiste 1er degré. - Employé ne remplissant pas les conditions exigées du " 

sténotypiste 2e degré ". - Emploi n° 37. 

24. Standardiste 1er degré. - Employé occupé exclusivement à donner des 

communications téléphoniques par la manœuvre de commutateurs dont le trafic nécessite 

un travail ininterrompu. 

25. Employé de comptabilité. - Employé exécutant dans un bureau de comptabilité et 

suivant les directives du comptable ou du chef comptable tous travaux élémentaires de 

comptabilité ne nécessitant pas la connaissance générale du mécanisme comptable. 

26. Calculateur sur machine. - Employé capable de se servir de machines à additionner, 

à calculer ou autres, dont l'utilisation est facile et ne nécessite aucun apprentissage. 

27. Facturier. - Employé qui établit suivant modèles, conformément à des barèmes, les 

factures et documents similaires destinés à la clientèle, fait les opérations arithmétiques 

nécessaires, n'effectue pas les taxations. 

28. Taxateur. - Employé chargé d'appliquer aux opérations de transport des barèmes de 

prix déterminés à l'avance. 

29. Guichetier (voyageurs). - Employé chargé de la délivrance des billets et de la 

perception de leur prix d'après un barème déterminé. 

Le coefficient de cet emploi pourra être porté de gré à gré jusqu'à 155 en fonction du 

chiffre des recettes, du nombre de lignes ou de la fréquence des départs. 

30. Encaisseur (voyageurs). - Employé qui recueille et vérifie les recettes qui lui sont 

remises par le personnel chargé des perceptions. 

31. Employé aux messageries (voyageurs). - Employé chargé de l'enregistrement, du 

pesage des bagages et messageries et de la perception du prix de transport d'après un 

barème déterminé ; contribue aux opérations de chargement des colis. 

32. Surveillant de gare routière (voyageurs). - Employé qui, dans l'enceinte des gares 

routières, donne des renseignements aux voyageurs, vérifie la régularité de la perception 

des recettes et assure les départs réguliers des autocars. 

33. Démarcheur 1er degré. - Employé qui se rend sur ordre au domicile des clients, leur 

soumet les tarifs, recueille les ordres d'expédition et les renseignements nécessaires à 

leur exécution, constate sur demande l'état des marchandises transportées, effectue 

toutes démarches simples ne nécessitant pas d'initiative. 

34. Commis en douane 1er degré. - Employé présentant aux vérifications de douane les 

marchandises à dédouaner ; assiste aux visites, s'assure que la marchandise est " libre " 

ou réputée " bonne à enlever " ; ne tranche en aucun cas de litige ; rend compte à l'agent 

déclarant en douane ou, éventuellement, à l'agent déclarant en douane adjoint. 

 

Groupe 6. 

En vigueur étendu 

Dernière modification: Modifié par Avenant n° 23 du 26 juin 1970 étendu par arrêté du 

7 avril 1972 JORF 21 mai 1970. 

35. Correspondancier. - Employé qui reçoit des lettres simples auxquelles il suffit de 

répondre avec des formules toutes faites ou suivant des instructions ne nécessitant pas 

d'études techniques ou contentieuses. 



36. Sténodactylographe 2e degré. - Employé capable de 100 mots sténo, 40 

mots/minute à la machine, sans fautes d'orthographe et avec une présentation 

satisfaisante. 

37. Sténotypiste 2e degré. - Employé capable de 140 mots/minute et de traduire 

correctement ses notes. 

38. Aide-comptable teneur de livres 1er degré. - Employé ayant les connaissances 

comptables et l'expérience nécessaire pour tenir les livres comptables suivant les 

directives qu'il reçoit. 

39. Mécanographe 1er degré. - Employé travaillant sur machine spéciale exigeant un 

apprentissage et un gros entraînement et ayant satisfait à l'essai d'usage. 

40. Employé de service administratif, commercial, contentieux, technique, 

d'exploitation, du personnel. - Employé d'exécution chargé, suivant des directives 

précises et suivant les cas, soit d'effectuer les divers travaux, y compris éventuellement 

la correspondance, servant à la réalisation d'une opération commerciale complète ou d'une 

part importante de cette opération, soit d'effectuer divers travaux relevant du service 

ci-dessus, y compris également la correspondance, le dépouillement, la constitution et la 

tenue de dossiers simples ou d'inventaires permanents, le classement de bons de livraison 

dans un ordre convenable. La correspondance doit se borner à des lettres rédigées suivant 

des règles bien établies. 

41. Facturier dactylographe. - Même définition que pour le " facturier " - emploi n° 27 

; travaille directement sur machine à écrire. 

42. Pointeau. - Employé chargé de la vérification des temps de présence et de travail 

d'après les cartons, feuilles de pendule et autres documents tenus dans l'établissement 

; calcule les éléments nécessaires à l'établissement de la paie. 

43. Employé aux expéditions ou aux arrivages. - Employé qualifié accomplissant toutes 

formalités nécessaires pour transporter toutes marchandises d'un point à un autre point 

sur le territoire intérieur français, ayant une connaissance élémentaire des tarifs de 

chemins de fer français, pouvant établir une déclaration d'expédition, former un 

groupage, se tenant en contact avec la clientèle qui lui est fixée et correspondant avec 

elle, travaillant sous l'autorité d'un chef de service. 

44. Réceptionnaire. - Employé chargé, à l'entrée ou à la sortie d'un véhicule, d'un quai 

de gare ou d'un entrepôt particulier, de compter les colis, de les identifier d'après un 

document qui lui est fourni, de vérifier leur bon état apparent et éventuellement leur 

poids et de leur assigner un emplacement. Dans les ports maritimes, effectue le même 

travail à l'arrivée des bateaux pour le seul compte d'une entreprise de transit. 

Appelé aussi pointeur-reconnaisseur ou magasinier-réceptionnaire. 

Dans les aéroports, employé chargé de la reconnaissance, dans les magasins, des colis 

destinés à l'exportation, de leur pesage, de leur cubage, de leur marquage et de leur 

étiquetage précis, ainsi que des manutentions et travaux annexes ; appelé aussi pointeur-

reconnaisseur, ou magasinier-réceptionnaire, ou réceptionnaire export ou encore 

magasinier import. " 

45. Employé de transit ou de service aérien 1er degré. - Employé travaillant au sein 

d'un groupe de transit ou de service aérien ; exécute, sous les ordres du chef de groupe 

et le contrôle de l'employé de transit ou de service aérien qualifié, des travaux simples 

tels que : établissement des bordereaux, établissement et tirage des connaissements, 



déclaration d'expéditions internationales, billets de bord, lettre de transport aérien ; est 

assimilé à cet emploi l'employé de dégroupage de fret aérien. 

 

Groupe 7. 

En vigueur étendu 

Dernière modification: Modifié par Avenant n° 1 du 29 janvier 1998 BO conventions 

collectives 98-10 en vigueur le 1er mars 1998 étendu par arrêté du 22 juin 1998 JORF 27 

juin 1998. 

46. Sténodactylographe ou sténotypiste correspondancier. - Employé répondant à la 

définition du " sténodactylographe 2e degré " - emploi n° 36 - ou du " sténotypiste 2e 

degré " - emploi n° 37 - et chargé couramment de répondre à des lettres simples. 

47. Mécanographe 2e degré. - Employé travaillant sur les machines Elliot-Fischer, 

Burroughs ou similaires pouvant être chargé de suivre les comptes clients, banques et 

fournisseurs et tous comptes matières en quantité ou en valeur. 

47 bis. Perforeur-vérifieur 2e échelon. - Employé titulaire du brevet de la marque de 

spécialisations et capable de perforer avec un maximum de 2 % d'erreurs et de 5 % de 

gâche à la vitesse de 8 000 perforations-heure ou de vérifier ces cartes à la même 

vitesse. 

48. Caissier. - Employé chargé exclusivement des opérations de la caisse qui lui est 

confiée ; est placé sous l'autorité d'un caissier-comptable, d'un chef de service ou de 

l'employeur. 

49. Contrôleur de route (voyageurs). - Employé vérifiant la régularité de la perception 

des recettes dans les autocars et exerçant la surveillance de l'exécution du service par 

le personnel d'exploitation et, le cas échéant, les correspondants. 

50. (abrogé) 

51. Tarifeur 1er degré (avenant n° 26 du 30 juin 1971). - Employé chargé de 

rechercher et de déterminer la tarification de tout mode de transport, applicable à 

toutes les expéditions en vue de fournir les éléments nécessaires à l'établissement des 

prix à la clientèle ; a une connaissance complète des tarifs applicables. 

52. Commis en douane 2e degré. - Employé possédant des connaissances 

professionnelles et une certaine expérience du métier. Assiste l'" agent déclarant en 

douane adjoint " de façon utile ; ne prend pas d'initiatives importantes. Peut, cependant, 

établir des déclarations élémentaires sous les ordres et la responsabilité du déclarant en 

douane. 

 

Groupe 8. 

En vigueur étendu 

Dernière modification: Modifié par Avenant n° 26 du 30 juin 1971 *étendu par arrêté du 

7 avril 1972 JORF 21 mai 1972*. 

53. Employé principal. - Employé chargé de l'ensemble du service soit dans une petite 

entreprise, soit dans un dépôt ou bureau de ville ; est secondé par un personnel réduit 

(moins de 5 personnes). 

54. Aide-comptable teneur de livres 2e degré. - Employé ayant les connaissances 

comptables et l'expérience nécessaires pour tenir les journaux auxiliaires avec ou sans 

ventilation, poser et ajuster les balances de vérification, faire tous travaux analogues, 



tenir, arrêter ou surveiller les comptes tels que : clients, fournisseurs, banques, chèques 

postaux, stocks, etc. 

55. Contrôleur des trafics (voyageurs). - Même définition que le "contrôleur de route" 

- emploi n. 49. - En outre surveille la façon dont le travail est exécuté, en accompagnant 

les conducteurs d'autocars sur les lignes, leur donnant les instructions utiles pour la 

meilleure utilisation du matériel ; dégage des constatations faites sur le trafic des 

conclusions tendant à l'amélioration de l'exploitation. 

56. Démarcheur 2ème degré. - Employé chargé de rechercher l'augmentation du trafic, 

ayant une expérience suffisante de la profession et connaissant l'organisation des 

services de son entreprise ; appelé, en sus des fonctions de démarcheur 1er degré (emploi 

n° 33) et ce afin de préparer l'exécution d'affaires commerciales, soit à expliciter à la 

clientèle les tarifs ou barèmes, soit à discuter les prix avec celle-ci ; habilité également 

à instruire les litiges courants en vue de préparer le règlement d'affaires contentieuses. 

Ne conclut ni dans l'un ni dans l'autre cas ces affaires ; appelé aussi démarcheur-

acquisiteur. 

57. Employé de transit ou de service aérien 2e degré. - Employé possédant des 

connaissances professionnelles plus affirmées que l'employé du 1er degré - emploi n° 45. 

- Assiste utilement l'employé de transit ou de service aérien qualifié ; peut établir des 

factures simples, des factures consulaires ; peut être en contact avec la clientèle ; doit 

être capable de traiter une expédition en totalité, rédiger et taxer intégralement les 

lettres de transport aérien, y compris les frais accessoires sur parcours compliqué 

exigeant des combinaisons tarifaires. 

57 bis. Opérateur 1er échelon. - Employé titulaire du brevet d'opérateur ou possédant 

des connaissances équivalentes ; conduit des machines à cartes perforées ; utilise des 

tableaux de connections simples sur les machines annexes : trieuses, interclasseuses, 

reproductrices ; est susceptible de suivre une chaîne complète à la lecture des 

organigrammes. 

57 ter. Employé de service de groupage aérien 1er degré. - Employé répondant aux 

qualifications de taxateur et ayant les connaissances nécessaires pour organiser, sous 

surveillance, un groupage ; choix des applications de tarifs préférentiels ; du routing ; 

émission de lettre de transport aérien de groupage aux conditions les plus économiques. 

 

Groupe 9. 

En vigueur étendu 

Dernière modification: Modifié par Avenant n° 26 du 30 juin 1971 *étendu par arrêté du 

7 avril 1972 JORF 21 mai 1972*. 

58. Secrétaire sténodactylographe ou sténotypiste. - Employé répondant à la définition 

du " sténodactylographe 2e degré " - emploi n° 36 - ou du " sténotypiste 2e degré " - 

emploi n° 37 - et possédant une instruction générale correspondant au niveau du brevet 

élémentaire. Collabore particulièrement avec l'employeur, le directeur ou un chef de 

service. Rédige la majeure partie de la correspondance d'après les directives générales. 

Prend à l'occasion des initiatives dans les limites déterminées par la personne à laquelle il 

est attaché. Peut être chargé du classement de certains dossiers. 

59. Mécanographe comptable. - Employé travaillant sur machines mécanographiques, 

ayant les connaissances de l' " aide-comptable teneur de livres 2e degré " - emploi n° 54. 



59 bis. Perforeur-vérifieur 3e échelon. - Employé titulaire du brevet de la marque de 

spécialisation et capable de perforer avec un maximum de 2 % d'erreurs et de 5 % de 

gâche à la vitesse de 10 000 perforations-heure ou de vérifier ces cartes à même vitesse. 

59 ter. Opérateur 2e échelon. - Employé titulaire du brevet d'opérateur ou possédant 

des connaissances équivalentes et ayant plus de 3 ans d'expérience ; conduit les machines, 

utilise des tableaux de connexion sur les machines annexes ; capable de suivre une chaîne 

complète à la lecture des organigrammes ; possède des connaissances suffisantes pour 

comprendre les travaux statistiques ou comptables qu'il effectue, de façon à déceler 

éventuellement des erreurs. 

60. Caissier comptable. - Employé chargé d'encaisser et d'effectuer tous paiements sur 

présentation de documents reconnus " bon à payer " ; effectue toutes opérations 

courantes de caisse ; tient les écritures comptables correspondantes nécessitant les 

connaissances comptables de l' " aide-comptable teneur de livres 2e degré " - emploi n° 

54. 

61. Employé qualifié de service administratif, commercial, contentieux, technique, 

d'exploitation, du personnel. - Employé remplissant exclusivement sous les ordres de 

l'employeur, d'un chef de service ou de bureau certaines fonctions relevant des services 

administratif, commercial, contentieux, technique, d'exploitation ou du personnel, 

comportant une part d'initiative ou de responsabilité nécessitant des connaissances 

pratiques en législation commerciale, fiscale, industrielle ou sociale y afférentes. 

62. Employé de transit ou de service aérien qualifié. - Employé susceptible de 

travailler seul dans un service d'importation, d'exportation ou de service aérien ; peut 

seconder utilement le chef de groupe et le remplacer en cas d'absence ; n'a 

habituellement aucun employé sous ses ordres. 

62 bis. Tarifeur 2e degré. - Même fonctions que le tarifeur 1er degré (emploi n° 51), 

mais employé justifiant en outre d'une connaissance complète des tarifs applicables et de 

leurs conditions d'application. 

62 ter. Magasinier qualifié. - Employé qualifié assumant à temps complet le service d'un 

entrepôt ou d'un magasin important de marchandises appartenant à des tiers, pouvant 

avoir sous ses ordres un ou plusieurs magasiniers ou aides-magasiniers. Est responsable 

de la bonne tenue des écritures et inventaires, capable de prendre des initiatives dans le 

cadre des instructions données par un supérieur hiérarchique ou l'employeur. Appelé aussi 

réceptionnaire principal export. 

63. Employé de service de groupage aérien 2e degré. - Employé répondant aux 

qualifications de l'emploi n° 57 ter 1ers degrés, mais pouvant effectuer le travail sans 

surveillance. 

 

 

 


